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Préambule 
Le projet d’arrêté soumis au CCES pour avis porte sur un assouplissement des conditions d’octroi du 

financement (compensation) à l’attention des entreprises sociales qui sont mandatées par le Ministre 

de l’Emploi pour la réalisation d’un projet d’insertion d’un public particulièrement éloigné du marché 

du travail. En effet, dans le cadre de ce mandat, les entreprises sociales d’insertion sont partiellement 

financées par la Région de Bruxelles-Capitale afin de couvrir le coût salarial du ou des encadrant(s) 

ainsi qu’une série de leurs frais de fonctionnement. Le montant de la compensation est conditionné 

au nombre de travailleurs du public cible qui sont effectivement occupés par l’entreprise sociale. 

L’Administration vérifie annuellement le respect de cette condition, sur base de moyennes 

trimestrielles. A noter que l’entreprise sociale d’insertion doit occuper au minimum quatre travailleurs 

du public cible équivalent temps plein sur la période du mandat en insertion, sans quoi elle ne perçoit 

aucun financement. 

La crise du COVID-19, dont les effets se font toujours ressentir, et la crise plus récente de l’énergie ont 

rendu plus difficile le respect de cette condition pour de nombreuses entreprises sociales d’insertion. 

Sans compter que les CPAS et Actiris connaissent également des difficultés en matière de mise à 

disposition de travailleurs du public cible pour les entreprises sociales d’insertion. Ces dernières 

risquent dès lors de perdre le financement associé au projet d’insertion qu’elles mettent en œuvre. Le 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale avait déjà adopté en mars 2022 un arrêté instaurant 

diverses mesures en matière d’emploi et d’économie sociale, lequel permettait aux entreprises 

sociales d’insertion de déroger à l’obligation de justification de l’occupation effective de travailleurs 

du public cible. Concrètement, seuls les troisième et quatrième trimestres de l’année 2021 entraient 

en ligne de compte pour le calcul de la compensation.  

Le présent projet d’arrêté propose de reconduire le régime dérogatoire au mécanisme de liquidation 

de la compensation instauré en mars 2022, en permettant de ne tenir compte que du nombre de 

travailleurs du public cible mentionnés à l’article 2 des arrêtés ministériels concernant le financement 

2022 des entreprises sociales mandatées en tant qu’entreprise sociale d’insertion, pour bénéficier de 

l’entièreté de la compensation 2022. 

Avis 

1. Considérations générales 

Le CCES remet un avis positif sur le projet d’arrêté instaurant une dérogation quant au mécanisme de 

liquidation de la compensation de service public instaurée par l’article 15 de l’ordonnance du 23 juillet 

2018 relative à l'agrément et au soutien des entreprises sociales.  

Le CCES tient à remercier le Ministre de l’Emploi pour la réponse apportée aux problèmes rencontrés 

par les entreprises sociales d’insertion en matière de mise à disposition de travailleurs du public cible, 

et ainsi de garantir la pérennité des projets d’insertion qu’elles portent. Il attire néanmoins l’attention 

sur le fait qu’il s’agit d’une problématique récurrente pour laquelle il conviendrait de dégager des 

solutions structurelles afin d’éviter de devoir répéter d’année en année de telles démarches 

dérogatoires. 
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